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Supplement an n° 13 de la REVUE MILITAIRE SUISSE.

PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

En complöment du texte de ce projet envoyö a nos abonnes avec notre numöro
du 1er fövrier 1869, nous publions ci-dessous Texpose des motifs qui en a ötö fait
par Ie Döpartement mililaire fedöral sous forme de rapport au Conseil födöral:

Par decision du 19 juillet 1867, l'Assemblöe federale a chargö le Conseil födöral
de pröparer la rövision de la loi du 8 mai 1850 sur Torganisation militaire ainsi

que de celle du 27 aoüt 1851 concernant les contingents en hommes, chevaux
et matöriel de guerre ä fournir ä Tarmee suisse par les Cantons et par la
Confödöration. La döcision precitee invitait egalement Ie Conseil fedöral ä prösenter
aux Chambres des propositions ä cet ögard.

Le projet de loi qui accompagne le prösent rapport traite, soit de Torganisalion
de l'armöe, soit des prestations incombant aux Cantons. Le rapport que nous sou-
meltons ä vos dölibörations n'esl point un commenlaire de tous les dötails du projel

: nous nous bomons ä relever les points essenliels de la rövision et nous n en-
trerons dans les particularitös que sur les dispositions s'öcartant d'une maniöre
sensible de celles des lois actuellement en vigueur.

Obligation generale de porter les armes.

D'aprös Tart. 18 de la Constitution födörale, tout Suisse est tenu au service
militaire; mais la loi sur Torganisation militaire laisse aux Cantons la facultö de
fixer la duröe de ce service dans des limites determinöes. En particulier Tage de
44 ans rövolus est fixe pour la sortie de la landwehr, tandis que Tage auquel
commence l'obligation du service n'est indique que nögativement, Tart. 8 de Ia
loi precitöe portant que Tentröe dans I'ölile föderale ne peut pas avoir lieu avant
Tannöe dans laquelle le soldat ä incorporer a atteint Tage de 20 ans rövolus.
Les Canlons peuvent donc döterminer une duröe de service de 25 ans ou une
duröe moindre, pourvu qu'ils fournissent le contigenl du 44/, °/0 de la population
pour l'ölite et la röserve. II en rösulte que quatre Cantons seulement, ceux de

Lucerne, Fribourg, St-Gall et Neuchätel, onl la duröe de service de 25 ans, que
treize ont fixö ä 24 ans cette duröe, que cinq ne reclament que 23 ans de service,
el enfin qu'Unterwald-le-Bas, Uri et Tessin se contenlent de 22 ans.

La Constitution fedörale base sur « la population suisse » les contingents ä

fournir par les Cantons. Or, il y a lä un manque d'öquitö ä l'egard de ceux des
Cantons dans lesquels la population feminine esl plus considerable que Taulre.
Ainsi, tandis que le Canlon de Vaud comte 51,2 °

0
de la population musculine,

le Canton des Grisons ne prösenle sous ce rapport qu'une proportion de 47 °/0,
celui d'Argovie 48 °/0 el celui du Tessin 44 °/0 seulement, de sorte que la difference

maximum s'eleve ä 7 °/0 de la population totale.
11 est evident que pour etablir un principe equilable la Constitution födörale aurait

du baser Techelle du contingent sur la population masculine de chaque Canton.

Mais on rencontre un defaut d'ögalitö plus important encore que celui qui se

rapporte ä la duröe du temps de service el ä la base d'apres laquelle s'ötablit
Techelle des contingents. Nous voulons parier de la difförence qui existe de fait
dans les difförents Canlons quant ä la proportion d'une part enlre le nombre des

gens faisant leur service el le chiffre de la population suisse, et d'autre part, entre
ce nombre et celui des hommes en äge de porter les armes. C'est ce dont on peut
se convaincre par Texamen des tableaux suivants :


	...

